






GP:  Vous notez une dégradation depuis quand ? 

CT: Depuis 5 ans, et qui s’est encore accélérée ces 2 dernières années. 

GP:   Que s’est-il passé il y a 5 ans ? 

CT:  Les 35 heures ! Elles ont bousculé tout l’équilibre naturel du métier. A partir de là, 
ceux qui n’ont pas trouvé assez dans leur assiette ont recherché un second emploi, ou ont 
compensé en travaillant comme indépendants, en plus d’un emploi salarié, sans bénéficier 
de temps de repos ou de l’équilibre nécessaire. 

D’autre part, du fait de la raréfaction des ressources humaines disponibles, l’inflation sur 
les salaires, avec une rémunération qui correspondait à la loi du marché mais pas néces-
sairement à leur compétence. On en vient à rémunérer l’existence de la qualification du 
salarié, au lieu de sa mise en œuvre. 

De plus, pendant longtemps, c’est un métier qui, à la base, n’exigeait pas de connaissan-
ces particulières. On sortait de la police ou de l’armée et on s’adaptait : les dirigeants ne 
pensaient pas à consolider leur formation par des modules de gestion d’entreprise. 

La situation des ressources du secteur est préoccupante avec un turn-over grandissant 
dans les grandes concentrations urbaines, particulièrement en région parisienne. Les 
hommes et les femmes que nous employons, compte tenu des rémunérations que nous 
proposons, sont peu ou pas assez motivés. Ce qui pourrait évoluer, par l’application des 
métiers repères étendue à tous, qui va améliorer d’ici peu le positionnement des équipes 
dans les entreprises. Encore faut-il que cet accord soit appliqué par l’ensemble du secteur, 
sans dérapage ni tricherie. 
Je crois que nous sommes à la veille d’une véritable pénurie de main d’œuvre. Seules les 
entreprises qui ont pris en compte l’évolution de leur personnel via le développement des 
formations et de la compétence à terme, qui proposent et valident un véritable parcours 
dans l’entreprise, vont avoir une petite chance de dépasser les mauvais caps qui se profi-
lent. 
L’offre aux salariés passe par le respect du cadre conventionnel qui va être mis en place 
et par l’amélioration de leurs compétences dans l’entreprise. C’est le problème numéro 1 
pour les entreprises privées de sécurité. Elles doivent sortir d’une logique de fonction pour 
entrer dans une logique de métier valorisant la compétence.  
Lorsque la compétence est au rendez vous, la relation avec le client peut être imaginée 
différemment. Il n’a bien souvent pas la compétence technique nécessaire, et il subit mal-
gré lui la rotation des entreprises de services. Il y a toujours un problème d’équilibre de 
l’offre qui ne rend pas durable la relation avec son client. 

GP:  Claude TARLET est depuis toujours un homme d’engagement, de passion. 
Est-ce une qualité indispensable pour faire face à l’avenir ? Est-ce suffisant pour 
être entendu par d’autres chefs d’entreprises ? 

CT:  Les entrepreneurs doivent briser l’isolement s’ils veulent porter un diagnostic sur 
leur pratique et dégager des idées pour construire. Le chemin va être long et douloureux 
et l’on va assister à des soubresauts très importants dans les prochains mois qui viennent. 
La passion se partage et l’unité du secteur est incontournable si les professionnels veulent 
survivre. 

Vous souhaitez réagir à cette interview,  apporter votre commentaire ?  Adressez votre message à notre 
service éditorial, rubrique «  nous contacter », ou à contact@emploi-securite.com.
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